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MARCHES PUBLICS  
 

1. Sécurisation de la Route des Dronières et aménagement d’un dispositif le long de la 
voie (RD 15) Prolongation de la durée d’exécution des marchés de travaux 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’une opération de sécurisation de la Route 

des Dronières et d’aménagement d’un dispositif le long de la voie (RD 15) est en cours. 

Pour rappel, Madame le Maire a été autorisée à signer les marchés de travaux de cette opération par la 

délibération n°2023/61 du 02 mai 2023. Les marchés ont ainsi été attribués : 

LOT MARCHE N° INTITULÉ 
ENTREPRISE 

ATTRIBUTAIRE 
MONTANT HT 

1 2023-0000000002 Voirie et Réseaux Divers PERON TP 333 814,06 €HT 

2 2023-0000000003 Bordures et Enrobés SIORAT 503 833,40 € HT 

3 2023-0000000004 Paysage 
SOCIETE 

D’AMENAGEMENT 
D’ESPACES VERTS 

122 361,80 € HT 

 

Les marchés ont été notifiés aux entreprises le 24 mai 2023. 

Des ordres de service prévoyant une durée d’exécution de cinq mois à compter du 19 juin 2023 ont été 

émis le 25 mai 2023. Or, l’opération a rencontré des imprévus et un délai d’exécution supplémentaire a 

été accordé aux entreprises, par la délibération n°2023/125 du 07 novembre 2023, jusqu’au 31/05/2024. 

Les avenants ont été établis en conséquence pour chaque lot. 

Madame le Maire explique que cette opération a connu un certain nombre d’évolution au fil des mois et 

que les travaux initialement prévus aux marchés ne correspondent plus à la réalité de l’exécution 

financière. Des avenants financiers, approuvés par la délibération n°2024/36 du 02 avril 2024, ont été 

établis en conséquence pour les lots n°1 et n°3 portant le nouveau montant de marchés ainsi présenté : 

LOT MARCHE N° INTITULÉ 
ENTREPRISE 

ATTRIBUTAIRE 
MONTANT HT 

1 2023-0000000002 Voirie et Réseaux Divers PERON TP 577 829,06 €HT 

2 2023-0000000003 Bordures et Enrobés SIORAT 503 833,40 € HT 

3 2023-0000000004 Paysage 
SOCIETE 

D’AMENAGEMENT 
D’ESPACES VERTS 

153 411,80 € HT 

 

Madame le Maire précise que la durée d’exécution des marchés doit être à nouveau prolonger et ce en 

raison de différents facteurs. 

Concernant le lot n°1, un avenant n°5 est établi pour prolonger la durée d’exécution des travaux de 

1 mois, soit une fin prévue pour le 01 juillet 2024 et ce en raison du décalage des travaux des 

concessionnaires ORANGE et SERFIM à fin mai 2024. 

Concernant le lot n°2, un avenant n°2 est établi pour prolonger la durée d’exécution des travaux de 

1 mois, soit une fin prévue pour le 01 juillet 2024 et ce en raison de la modification des travaux demandés 

(création du parking, rehaussement de la route, adaptation du projet au contexte environnemental) et des 

conditions météorologiques de ce début d’année ayant décalé les travaux préparatoires au lot enrobés. 
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Concernant le lot n°3, un avenant n°3 est établi pour prolonger la durée d’exécution des travaux de 

6 mois, soit une fin prévue pour le 30 novembre 2024 et ce en raison des conditions climatiques 

prévisionnelles pour les interventions des plantations du projet afin de pouvoir réaliser ces travaux dans 

les meilleures conditions météorologiques et ainsi assurer la bonne tenue et la garantie de pousse des 

végétaux choisis. 

 

En conséquence, Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de signer les avenants tel que décrit 

précédemment. 

 

VU l’Arrêté du 30 mars 2023 portant approbation du Cahier des Clauses Administratives Générales des 

marchés publics de travaux, notamment le chapitre 3 et son article 18 portant sur la fixation et 

prolongation des délais d’exécution, 

VU la délibération n°2023/61 du 02 mai 2023 portant attribution des marchés de travaux pour la 

sécurisation de la Route des Dronières et l’aménagement d’un dispositif le long de la voie (RD 15), 

VU la délibération n°2023/125 du 07 novembre 2023 portant prolongation de la durée d’exécution des 

marchés de travaux, 

VU la délibération n°2024/36 du 02 avril 2024 approuvant des avenants financiers pour les lots n°1 et n°3, 

 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
- APPROUVER les avenants prolongeant la durée d’exécution des trois marchés de travaux relatifs 

à la sécurisation de la Route des Dronières et à l’aménagement d’un dispositif le long de la voie 
(RD 15) : 

 

• LOT n°1 (PERON TP) = Avenant n°5 pour prolonger la durée d’exécution des travaux de 1 mois, 

soit une fin prévue pour le 01 juillet 2024, 

• LOT n°2 (SIORAT) = Avenant n°2 pour prolonger la durée d’exécution des travaux de 1 mois, 

soit une fin prévue pour le 01 juillet 2024, 

• LOT n°3 (SOCIETE D’AMENAGEMENT D’ESPACES VERTS) = Avenant n°3 pour prolonger la 

durée d’exécution des travaux de 6 mois, soit une fin prévue pour le 30 novembre 2024, 

 
- L’AUTORISER à signer les avenants avec les entreprises attributaires ainsi que toutes les pièces 

nécessaires à la bonne exécution de la présente, 
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2. Aménagement de la Rue du Pontet - Avenant n°4 : Plus-value financière 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que des travaux d’aménagement de la Rue 
du Pontet sont en cours. 

Ces travaux font l’objet d’un marché public qui a été attribué au groupement solidaire des entreprises SAS 
RANNARD TP (mandataire) et EUROVIA (cotraitant). Cette attribution a fait l’objet de la délibération n° DEL 
2022/64 du 05 juillet 2022. Pour rappel, le marché public a été notifié à l’entreprise SAS RANNARD TP le 
20 juillet 2022 et le montant de celui-ci s’élève à 131 229,50 euros hors taxes. 

Lors de l’exécution du chantier des travaux supplémentaires ont été demandés par la Commune, Maître 
d’ouvrage. Ces travaux relèvent de modifications non substantielles qui correspondent à l’aménagement 
d’un trottoir sur la Route du Salève, soit sur la partie haute du chantier. Cela a induit le passage d’un 
avenant n°2 pour une plus-value financière de 5 495,40 € HT portant ainsi le nouveau montant du marché 
à 136 724,90 euros hors taxes. 

D’autres travaux ont été demandés par la Commune. Ces travaux relèvent eux aussi de modifications non 
substantielles qui correspondent à de nouveaux terrassements, réseaux, bordures et maçonnerie, dont la 
création d’un muret de soutènement, sur la partie basse du chantier. Cela a induit le passage d’un avenant 
n°3 pour une plus-value financière de 5 988,00 € HT portant ainsi le nouveau montant du marché à 
142 712,90 euros hors taxes. 

En fin de chantier, de nouveaux travaux supplémentaires ont été demandés à l’entreprise, à savoir : 

- Bordures et enrobés pour place et élargissement du parking (partie basse), 
- Bordures abaissées et enrobés devant commerces, 
- Bordures 8-20 granit plaqué, 
- Démolition complémentaire au marteau piqueur, 
- Revêtements de surfaces complémentaires en béton désactivé, 
- Pavé lignage bleu. 

Ces travaux supplémentaires s’élèvent à 9 769,00 € HT et entrainent donc la plus-value financière 
suivante : 

 

MONTANT HT INITIAL DU 
MARCHÉ 

MONTANT HT DE L’AVENANT 
NOUVEAU MONTANT HT DU 

MARCHÉ 

142 712,90 € 9 769,00 € 152 481,90 € 

 

Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de signer un avenant n°4 avec le groupement 
solidaire des entreprises SAS RANNARD TP et EUROVIA pour la plus-value financière induite par les travaux 
modificatifs. 

 

VU le Code de la Commande Publique, notamment les articles R 2194-7 et R 2194-8 portant sur les 
modifications autorisées ; 
 
VU la délibération n° DEL 2022/64 du 05 juillet 2022 portant attribution du marché de travaux pour la 
l’aménagement de la Rue du Pontet ; 
 
VU la délibération n° DEL 2023/24 du 13 mars 2023 portant sur l’avenant n°1 et la prolongation de la durée 
d’exécution du marché de travaux pour la l’aménagement de la Rue du Pontet ; 
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VU la délibération n° DEL 2023/25 du 13 mars 2023 portant sur l’avenant n°2 et la plus-value financière du 
marché de travaux pour la l’aménagement de la Rue du Pontet ; 
 
VU la délibération n° DEL 2023/48 du 04 avril 2023 portant sur l’avenant n°3 et la plus-value financière du 
marché de travaux pour la l’aménagement de la Rue du Pontet ; 
 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
 

- APPROUVER l’avenant n°4 concernant la plus-value financière de 9 769,00 euros hors taxes 
induite par les travaux supplémentaires cités dans la présente. 

 
- L’AUTORISER à signer l’avenant n°4 ainsi que toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution 

de la présente. 
 

- PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024. 
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RESSOURCES HUMAINES 

3. Recrutement d’agents non titulaires sur des emplois non permanents dans le 
cadre de besoins liés à l’accroissement saisonnier d’activité au service enfance-
jeunesse (été 2024) et modalités de paiement des heures de nuit effectuées 
durant les camps 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment son article 3, 
 
VU la délibération n°2023/77 du 6 juin 2023 portant créations de postes non permanents pour 
accroissement temporaire d’activité sur l’année scolaire 2023-2024, 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de recruter des agents non titulaires sur des emplois non permanents dans le 
cadre de besoins liés à l’accroissement saisonnier d’activité pour la période d’ouverture de l’accueil de 
loisirs pour l’été 2024 (soit la période du 1er juillet au 31 août 2024) pour renforcer l’équipe d’animation à 
la fois sur l’accueil de loisirs et également pour les camps avec nuitées, 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’adapter le temps de travail de ces agents non permanents en fonction des 
besoins du service pendant les périodes de vacances, 
 
CONSIDERANT que le nombre de postes créés doit répondre aux obligations en matière d’encadrement 
des mineurs, 
 
CONSIDERANT que la Commune organise par ailleurs, dans le cadre de l’accueil de loisirs d’été deux camps 
avec nuitées du 3 au 22 juillet 2024, il convient de recruter un agent supplémentaire qui devra assurer la 
préparation et le rangement et être présent sur site pour respecter les taux d’encadrement et de fixer la 
rémunération correspondante aux agents présents lors des sorties camps, 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

− DECIDER de créer dans le cadre de besoins liés à l’accroissement saisonnier d’activité, les emplois 
non permanents ci-après : 

• 2 emplois d’Adjoint d’Animation Territorial pour une durée hebdomadaire de 48 heures 
du 1er juillet au 31 août 2024 

• 3 emplois d’Adjoints d’Animation Territorial pour une durée hebdomadaire de 48 heures 
du 1er au 31 juillet pour les camps avec nuitées 
 

− DECIDER que leur rémunération soit calculée, par référence au grade d’Adjoint Territorial 
d’Animation 
 

− FIXER comme suit les modalités de rémunération des agents qui seront présents lors des sorties 
avec nuitées : 

• Valorisation par journée et nuitée en camp : soit 9 heures par jour et 3 heures par nuit  
 

− PRECISER que les crédits sont prévus au chapitre 012- charges de personnel du budget 2024. 
 

- L’AUTORISER à recruter ces agents contractuels pour pourvoir ces emplois et à signer les contrats 

correspondants.  
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4. Elections européennes 2024– Octroi des indemnités Forfaitaires Complémentaires 
pour Elections (IFCE) 

 

-VU le Code Général des Collectivités Territoriales. 
-VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20. 
-VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136. 

-VU le décret 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée. 
-VU le décret 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des 
services déconcentrés. 
-VU l’arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de l’I.F.T.S. 
-VU l’arrêté ministériel du 27 février 1962, relatif à l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élection. 
-VU la circulaire ministérielle du 11 octobre 2002 (DGCL-FPT3/2002/N.377). 
-CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2024, 
-CONSIDÉRANT qu'il appartient au Conseil Municipal d’instaurer l’indemnité forfaitaire complémentaire 
pour élection à l’agent ayant accompli des travaux supplémentaires à l’occasion d’une consultation 
électorale visée par l’arrêté du 27 février 1962 et non admis au bénéfice des I.H.T.S, en déterminant le 
crédit global affecté à cette indemnité. 
 

Madame le Maire rappelle que les élections européennes du 9 juin 2024 vont nécessiter pour certains agents 
de la Commune l’accomplissement de travaux supplémentaires occasionnés par l’organisation et le 
déroulement du scrutin. 
 

La manière de compenser ces travaux supplémentaires diffère selon le statut de l’agent avec : 
- La récupération des heures consacrées à ces travaux en fonction de l’activité du service 
- Le versement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) prévu par les délibérations 

fixant le régime indemnitaire des agents de la collectivité, 
- Le versement de l’IFCE pour les agents exclus du bénéfice des IHTS 

 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
- DONNER son accord pour instituer l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections aux 

agents appartenant aux catégories suivantes : 
 

Filière Grade 
Fonction ou service 

 

Administrative Attaché Territorial DGS 

 
Les dispositions de l’indemnité faisant l'objet de la présente délibération pourront être étendues aux 
agents non titulaires de droit public de la collectivité sur les mêmes bases. 
 

- FIXER le crédit global pour les agents admis au bénéfice de l’IFCE à 363,90 € par tour de scrutin 
(montant de l’IFTS au 1/02/2017 2ème catégorie : 1091,70 €- coefficient 4- 1 agent concerné) 

- PRECISER que les crédits seront prévus au Budget Primitif 2024. 
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DIVERS 
 

5. Décision du Conseil Municipal sur les Zones d’Accélération des Energies 
Renouvelables – ZAER 

 

Madame le Maire explique que la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 

d’énergies renouvelables vise à accélérer le développement des énergies renouvelables de manière à 

lutter contre le changement climatique et préserver la sécurité d’approvisionnement de la France en 

électricité.  

L’article 15 de la loi a introduit dans le code de l’énergie un dispositif de planification territoriale à la main 

des communes. D’ici la fin de l’année 2023, les communes sont invitées à identifier les zones d’accélération 

pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie renouvelable.  

En application de l’article L141-5-3 du code de l’énergie, ces zones sont définies, pour chaque catégorie de 

sources et de types d’installation de production d’énergies renouvelables : éolien terrestre, 

photovoltaïque, méthanisation, hydroélectricité, géothermie, en tenant compte de la nécessaire 

diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné et de la 

puissance des projets d’énergies renouvelables déjà installée. 

 La zone d’accélération illustre la volonté de la commune d’orienter préférentiellement les projets vers des 

espaces qu’elle estime adaptés. Ces projets pourront bénéficier de mécanismes financiers incitatifs.  

En revanche, pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas la délivrance de son 

autorisation ou de son permis. Le projet doit dans tous les cas respecter les dispositions réglementaires 

applicables. Un projet peut également s’implanter en dehors des zones d’accélération. Dans ce cas, un 

comité de projet sera obligatoire. 

 Ce comité inclura les différentes parties prenantes concernées par un projet d'énergie renouvelable, dont 

les communes limitrophes.  Dans le cas où les zones d’accélération au niveau régional sont suffisantes pour 

atteindre les objectifs régionaux de développement des énergies renouvelables, la commune peut définir 

des zones d’exclusion de ces projets. 

Madame le Maire présente les zones identifiées comme zones d’accélération pour le développement des 
énergies renouvelables ainsi que les arguments ayant conduit à ces propositions de zones selon l’étude et 
l’analyse du potentiel de développement de projets photovoltaïques qui a été menée sur la commune de 
Cruseilles par le cabinet Miage Environnement jointe à la Note de Synthèse du Conseil Municipal  

 

Conformément à la loi, une consultation du public a été effectuée du 10 au 26 avril 2024 par un accueil du 
public en mairie pour consultation du dossier ainsi que du registre mis à sa disposition. Les administrés ont 
également pu demander des informations via la boîte mail de la mairie. En amont, l’information a été faite 
via le site de la mairie, via la pose d’affiches informant des dates de la consultation publique. Un article est 
également paru dans le dernier bulletin municipal. 
 
Il ressort de cette consultation que huit personnes sont venues consulter le dossier en Mairie. Une 
personne a demandé à ce qu’un bâtiment situé sur deux parcelles soit intégré au listing. Cette demande a 
été prise en compte, il sera répertorié sur le site. 
Pour rappel, tous les bâtiments sont éligibles d’office au photovoltaïque. 
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Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de bien vouloir valider l’étude d’opportunité d’un 
réseau de chaleur ainsi que la localisation des zones d’accélération des énergies renouvelables selon les 
propositions contenues dans l’étude de Miage Environnement, complétée de la modification apportée 
suite à la consultation publique, afin de transmettre la cartographie correspondante aux services de l’Etat. 

 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

 
- VALIDER le contenu de l’étude Miage ainsi que le projet éventuel de réseau de chaleur tel que joint.  

 
- VALIDER l’implantation des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAER) sur la commune 

telle que proposée. 
 

- AUTORISER la transmission de la cartographie de ces zones à la Direction Départementale des 
Territoires, référent préfectoral à l’instruction des projets d’énergies renouvelables et des projets 
industriels nécessaires à la transition énergétique, du Département de la Haute-Savoie. 
 

- PRECISER toutefois que l’ensemble des toitures de la commune est éligible à recevoir un système 
photovoltaïque. 
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